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  Accord 

  Concernant l'adoption de prescriptions techniques uniformes 
applicables aux véhicules à roues, aux équipements et aux pièces 
susceptibles d'être montés ou utilisés sur un véhicule à roues et les 
conditions de reconnaissance réciproque des homologations délivrées 
conformément à ces prescriptions*  

(Révision 2, comprenant les amendements entrés en vigueur le 16 octobre 1995) 

_________ 

  Additif 90: Règlement No 91 

  Révision 2 - Amendement 2 

Complément 12 à la version originale du Règlement - Date d’entrée en vigueur. 9 décembre 2010 

  Prescriptions uniformes relatives à l'homologation des feux-position latéraux 
pour les véhicules à moteur et leurs remorques 

_________ 

NATIONS UNIES 

  
 * Ancien titre de l'Accord: Accord concernant l'adoption de conditions uniformes d'homologation et la 

reconnaissance réciproque de l'homologation des équipements et pièces de véhicules à moteur, en 
date du 20 mars 1958, à Genève. 
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Ajouter le nouveau paragraphe 6.3.3, libellé comme suit: 

«6.3.3 Un module d’éclairage doit être conçu de telle manière qu’avec ou sans 
l’usage d’outils, il ne soit pas mécaniquement interchangeable avec une 
source lumineuse homologuée remplaçable.». 

Annexe 2, point 9, modifier comme suit: 

«9. Description sommaire3: 

 … 

 Code d’identification propre au module d’éclairage:.........................................  

 Uniquement pour une hauteur de montage limitée, égale ou inférieure à 
750 mm au-dessus du sol: oui/non2 

 Conditions géométriques de montage et variantes éventuelles: ..................... ». 

    
 


